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CERTOP-Université Toulouse II/École des Mines de Nantes (octobre 1999) 

Designer, packager et merchandiser : 

trois professionnels pour une même scène marchande 

Sandrine Barrey, Franck Cochoy et Sophie Dubuisson 
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INTRODUCTION 

Pour répondre : citer Thil, combat pour la distribution : les architectesLes 

supermarchés modernes sont de grands théâtres1, dont les acteurs principaux ne sont pas 

des hommes, mais des objets. Ces objets jouent une pièce étrange, immobile et muette, 

dont le silence statique vise tout entier à attirer les spectateurs-consommateurs dans le 

jeu, à les enrôler, à faire en sorte qu’ils deviennent acteurs eux-mêmes, se saisissent des 

acteurs-produits, et fassent éclater la belle unité matérielle du spectacle pour aller le 

poursuivre ailleurs, en autant de duos, d’échanges et de scènes privés. Ces objets jouent 

une pièce étrange, dont l’art tient non pas à la parole et à la gestuelle, mais à la 

plastique, à la sémiotique et à la disposition des produits. Bien sûr, ces objets ne jouent 

pas seuls, on les fait jouer, et les professionnels qui les définissent, les éclairent et les 

(rem)placent sont d’autant plus puissants qu’ils sont invisibles. 

Au supermarché plus qu’au vrai théâtre sans doute, la figure qui domine est bien 

celle de l’antichambre, de la régie et de la coulisse : le schème actantiel en vigueur ici 

est paradoxalement celui d’un jeu qui se joue surtout par-devant et par derrière, des 

deux côtés : face à la scène marchande, les consommateurs ne sont pas ceux qu’on croit 

(l’achat ne se confond pas avec l’usage ; les choix sont souvent délégués2) ; en arrière 

de la scène, les professionnels sont plus nombreux qu’on ne le pense : le supermarché 

met en jeu non seulement l’offre et la demande, mais toute une série de « médiateurs 

marchands » qui s’intercalent entre les deux. Quels sont ces intermédiaires ? Pour 

répondre, nous pouvons faire une liste assez générale, en partant de l’extérieur du 

marché, et désigner ainsi les médiations les plus visibles et les plus connues : marketing, 

publicité, distribution physique des marchandises : tous ces savoir-faire, toutes ces 

sciences et toutes ces professions qui, bien que peu connues en sociologie économique3, 

ont pourtant joué un rôle décisif dans l’avènement des marchés de masse modernes 

(Strasser 1989, Tedlow 1990, Cochoy 1999a). Nous pouvons aussi, à l’inverse, partir du 

                                                 
1. L’adéquation de cette métaphore à la scène marchande, bien repérée par les sociologues 

interactionnistes du marché (Prus 1989), fut récemment rappelée par Simon Schaffer lors d’un 
« Workshop » consacré au livre de Michel Callon (1998) sur la nouvelle anthropologie du marché 
(Londres, London School of Economics, 16 mars 1999). 

2. Dans cet article, on s’intéressera moins au problème du consommateur qu’à l’action des 
professionnels qui lui font face. Pour un examen symétrique du consommateur, cf. Barrey & Cochoy 
1999 et Cochoy 1999c. 

3. La sociologie économique, comme l’économie, s’intéresse beaucoup à la production ou à la 
consommation, mais assez peu aux médiateurs qui permettent d’accorder l’une et l’autre (Desjeux 1998). 
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très local, plonger au cœur même de la scène marchande, naviguer « au raz du 

linéaire », et voir si le produit qui trône au centre du rayon ne nous renvoie pas à des 

médiations plus concrètes, plus directes, plus prégnantes, et n’est donc pas un bon 

moyen d’identifier d’autres professions qui importent. 

Si j’observe l’acteur-produit en situation de vente, je me rends compte que celui-ci 

porte trois « costumes » : le premier costume, très général, est celui du point de vente 

lui-même : le support de la « gondole », les « bandeaux » qui rappellent le nom, le tarif 

et le prix unitaire de l’objet, les « drapeaux » qui signalent la « promotion », la 

« nouveauté » ou le « premier prix ». Le second costume est celui de l’emballage, qui 

indique la marque, le type du produit, et qui « figure » une foule d’autres choses : un 

logo et des graphismes spécifiques, un dessin suggérant un usage possible de l’objet, 

des indications substantielles et pondérales, des mentions obligatoires. Le troisième 

costume enfin est l’enveloppe extérieure du produit — sa matière, sa texture, son aspect 

— qui nous donne une première impression « corporelle » et qui anticipe une « prise en 

main », un usage possible. Chacun de ces trois costumes tient plus ou moins au produit, 

et pourtant, tous sont tenus par d’autres que le produit lui-même : derrière le point de 

vente, le merchandiser (Barrey 1999) ; derrière l’emballage, le packager (Cochoy 

1999b) ; derrière le corps de l’objet, le designer (Dubuisson & Hennion 1995a, 1995b, 

Dubuisson 1996)4. En partant du produit, nous découvrons donc un triple habillage et, 

derrière chacun des costumes, nous devinons un trio de professionnels médiateurs du 

marché, dont nous pouvons maintenant préciser les identités respectives. 

Le designer est le professionnel de la mise en forme du produit. L’habillage qu’il 

dessine ne se défera jamais du produit, mais en constituera une partie intégrante. Chargé 

de réfléchir aux contours, aux couleurs et aux matériaux des produits, il doit imaginer 

une rencontre entre le consommateur et l’objet sous ses aspects sensibles, des 

dimensions les plus esthétiques (jugement sur le goût) aux critères les plus 

kinesthésiques (évaluation fonctionnelle des performances) en passant par les facettes 

                                                 
4. La présente étude part des travaux (cités en référence) que les auteurs ont consacré chacun à l’une 

de ces professions, et s’appuie sur une recherche originale qu’ils ont menée ensemble pour compléter et 
coordonner leur vision des choses : il s’agit cette fois d’étudier non plus le travail des professionnels pris 
isolément, mais d’éclairer la nature de leurs rapports et d’en tirer les conséquences pour une 
compréhension plus globale du marché. L’article s’appuie principalement sur la mise en commun d’une 
trentaine d’entretiens conduits auprès des différents professionnels et mobilise à titre secondaire des 
observations ethnographiques portant sur la façon dont ces différentes professions interviennent en 
situation. 
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plus symboliques des objets (distinction sociale) ; le designer doit prendre en compte les 

différents rapports existant entre les produits à la fois dans le cadre des usages 

(utilisation et mise à l’épreuve) et dans celui de l’achat (évaluation, comparaison). 

Autrement dit, le designer travaille l’interface entre la chose et l’utilisateur, il gère le 

basculement entre la production, l’achat, et l’usage.  

Si le designer est le professionnel de la mise en forme, le packager est le spécialiste 

de la mise en lumière du produit. Par mise en lumière, nous entendons non seulement 

l’éclairage des caractéristiques intrinsèques du produit (par exemple leur mise en valeur 

sous forme de dessin ou de « fenêtre » découpée pour donner un accès visuel direct à 

l’objet), mais aussi la projection sur le corps du produit d’un certain nombre de 

caractéristiques extrinsèques (telles le nom de la marque, une figuration symbolique ou 

la représentation d’une situation d’usage), mais encore, entre éclairage et projection, la 

mise au jour d’un certain nombre de propriétés directement invisibles au consommateur 

mais que le packager peut visibiliser sous formes d’inscriptions : composition, date 

limite de validité, mode d’élaboration. L’emballage est un écran, au double sens d’écran 

de protection et d’écran de projection ; son rôle consiste à cacher les choses pour mieux 

les montrer : tel est le paradoxe5. 

Enfin, au-delà de la mise en forme et de la mise en lumière, par-delà l’action du 

maquilleur et de l’éclairagiste, intervient le travail du merchandiser, qui est l’expert de 

la mise en scène des produits. Le merchandiser s’applique non plus à travailler le 

produit lui-même mais à établir un rapport optimal entre la « petite surface » des 

produits (ou « facing », dans le jargon de cette profession) et la « grande surface » du 

magasin ; il s’efforce de disposer les produits non seulement par rapport aux autres, 

mais aussi en fonction de consommateurs aux préoccupations et aux comportements 

multiples. Tout l’art du merchandising consiste à combiner une présentation 

« logique », « claire » et « lisible » des produits (de façon à aller dans le sens des 

consommateurs, afin de minimiser le temps de la recherche et donc de maximiser le 

nombre d’achats) et à aménager l’effort de comparaison et de choix (de façon à dévier 

les intentions d’achat, afin de vendre les produits qui permettent de « faire de la marge » 

et de maximiser le chiffre d’affaires). 

                                                 
5. Une autre fonction de l’emballage (qu’il partage avec le design) consiste bien sûr à prévenir une 

consommation prématurée ou une altération du produit : nous y reviendrons. 
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Les médiations respectives de ces trois professionnels, étroitement liées les unes aux 

autres en vertu de leur rapport physique au produit (corps, emballage, magasin), sont 

apparemment solidaires (matérielles et complémentaires). Clairement distinctes et 

étroitement emboîtées, elles semblent destinées à se superposer, à se compléter et à se 

renforcer pour canaliser l’appréhension perceptive et la préhension physique des objets. 

Partir du produit, c’est donc se donner les moyens de saisir un ensemble de médiations 

concrètes qui arrangent la scène marchande, qui organisent les modalités de rencontre 

entre les produits et les consommateurs, et qui participent donc à la « performation » de 

l’économie de marché (Callon 1998)6. Cependant, nous nous efforcerons ici de montrer 

que si les trois professions sont justiciables d’un même mode d’analyse et contribuent 

de façon efficace et complémentaire à outiller la cognition du consommateur, leur mode 

d’intervention séquentiel et distant complique leur accès au marché... Nous pourrons 

alors nous interroger sur l’ensemble des « limites » qui, dans cette imbrication 

complexe des diverses instances de présentation des produits, rend le 

« conditionnement » du marché plus fragile et passionnant qu’on ne pourrait le croire a 

priori. 

I. TROIS PROFESSIONS ; 

TROIS DISPOSITIFS DE REPRÉSENTATION 

Les trois professionnels que nous suivons ont à présenter les produits qui seront 

ensuite vendus aux consommateurs. Ces biens fabriqués en grande série seront tous 

identiques, mais ils devront pourtant être vendus auprès de consommateurs dont les 

profils pourront être fort différents. Toute la difficulté du travail de conception consiste 

à rendre compatible cette diversité de profils avec une existence physique du produit 

unique. Le travail de conception correspond ainsi à une succession d’arbitrages 

permettant de sélectionner précisément les définitions de la demande qui présideront 

                                                 
6. Rappelons que la nouvelle anthropologie du marché de Michel Callon consiste non pas à poursuivre 

la critique sociale de l’économie en opposant toujours davantage l’homo sociologicus à l’homo 
œconomicus, le don au calcul, le local au global, l’irrationnel au rationnel, mais à étudier au contraire 
quels sont les acteurs, les instances et les dispositifs sociaux qui rendent le miracle du calcul économique 
possible, et contribuent ainsi à faire passer dans les faits les fictions de l’économie théorique (notion de 
performation). Notre travail se situe dans le prolongement de ce programme, puisqu’il s’efforce de 
montrer que la mise à disposition des produits en libre service, c’est-à-dire l’engagement de choix 
exempts de médiations humaines, n’est possible qu’en vertu d’un prodigieux travail d’instrumentation 
préalable du corps objectif des produits et des capacités cognitives des personnes. 
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aux choix qui seront faits par le designer, le packager et le merchandiser pour concevoir 

le produit ou le mettre à la disposition du consommateur. 

Nous appelons ce travail de sélection des définitions du consommateur « travail de 

représentation », au sens où il s’agit de rendre présent le consommateur dans les 

différentes étapes de mises au point, afin de décider des aspects très concrets concernant 

le produit : son apparence et les moyens de le mettre en valeur. Le consommateur, 

absent par la force des choses du temps de la conception, est régulièrement convoqué 

par les différents professionnels afin de les aider à décider. Naturellement, cette 

convocation ne fait pas venir tous les consommateurs réels et potentiels de l’objet 

conçu. Mais il faut bien que les professionnels, pour faire leurs choix, trouvent les 

moyens de confronter leurs projets à des consommateurs « représentés ».  

Pour réaliser ce travail, les trois professionnels que nous évoquons mobilisent des 

dispositifs de représentation dont l’objectif est de convoquer le consommateur pour le 

faire parler ou réagir. Le terme de consommateur ne désigne pas nécessairement un 

personnage de chair et d’os. Il peut s’agir aussi d’un consommateur « représenté », par 

divers dispositifs qui rapportent ses gestes et ses paroles. Ces dispositifs de 

représentation peuvent se regrouper selon trois grandes catégories, qui vont des plus 

formalisés aux plus incorporés.  

A. Une représentation objectivante du consommateur 

Lorsque les designers, les packagers ou les merchandisers ont en charge la 

conception ou la mise à disposition d’un produit, ils doivent d’abord s’interroger sur la 

nature de la demande. À ce stade de la conception, les figures des consommateurs 

prolifèrent. De nombreuses études peuvent être mobilisées par les professionnels qui 

disposent ainsi d’informations qualitatives et quantitatives sur les comportements de 

consommation. Dans la plupart des cas, ils ne réalisent pas eux-mêmes ces études, elles 

peuvent leur être fournies ou vendues par d’autres professions : 

« On a des déclinaisons linéaires, et des pages de politique merchandising qui sont vraiment des 
bases, ce sont des bases du positionnement des produits selon les zones chaudes, froides. Ça tombe 
du national. Il y a des tests sur la vitesse d’un consommateur lambda dans un rayon, à quelle 
vitesse il passe devant chaque produit, les fractions de secondes qu’il a pour visualiser un produit. 
Donc ça nous on ne calcule pas, ce sont des données qui nous sont fournies par les hautes 
sphères. » (Thierry, merchandiser). 



-6- 

 

Dans le domaine de l’alimentaire et des produits de grande consommation, le nombre 

d’études est pléthorique et leurs résultats sont très largement diffusés dans les revues 

professionnelles. Les préférences des consommateurs deviennent ainsi des biens publics 

que chaque profession s’approprie pour ses propres besoins, sans nécessairement 

s’interroger sur la manière dont ces préférences ont été établies : 

« Ça rentre dans les statistiques, on dit “ en ce moment, le consommateur va plutôt vers ce genre 
de trucs ”. Donc en amont quand on conçoit l’emballage d’un produit, on dit “ les gens préfèrent 
tel type d’ouverture, donc on fait comme ça ”. Ça rentre énormément en ligne de compte. » 
(Bruno, packager). 

En réalité, comme on le verra plus loin, les professionnels eux-mêmes contribuent 

largement à mettre en scène ces préférences : c’est le cas des codes couleurs par 

exemple repris par les trois professions dont nous parlons. 

« On sait qu’on ne fait pas une Mercedes, vert pomme. » (Un designer). 

« Les industriels du café se sont mis d’accord pour avoir des codes couleurs sur leurs packaging : 
l’arabica a une tendance plutôt noire, les paquets sont plutôt noirs… Les mélanges sont rouges, les 
décas sont bleus, ce qui fait que tous les produits doivent être assemblés, ça fait un pavé de 
couleur, comme ça le client est attiré par la couleur, il y a un code couleur qui fonctionne. » 
(Thierry, merchandiser). 

Mais ils peuvent également être les commanditaires d’études qui sont alors réalisées 

pour les besoins du travail de conception. Ainsi pour un projet de conception de 

mobilier scolaire qu’une équipe de designers avait en charge, des représentants d’élèves 

et de professeurs avaient été contactés, ainsi que des ergonomes, l’agence leur ayant 

délégué le soin de conseiller les formes et dimensions permettant aux élèves les 

meilleures postures, compte tenu de leurs activités et de leur âge. Les enseignants 

avaient fait valoir les nouvelles formes d’activité scolaire pour défendre la nécessité 

d’une modularité du mobilier, celui-ci devait pouvoir s’adapter à la fois au travail 

individuel des élèves et aux activités collectives de la classe. De leur côté les ergonomes 

s’étaient faits les prescripteurs des normes anthropométriques pour définir les 

conditions de fonctionnement les plus optimales du couple mobilier-élèves. Enfin les 

élèves interrogés avaient rapporté d’autres types d’usage, moins disciplinés et plus 

ludiques. Différentes figures des usagers se croisent dans cette phase préalable, les 

élèves définis en creux par les programmes scolaires exposés par les professeurs et 

figurés par les mesures des ergonomes se mêlent aux élèves de chair et d’os venus se 

faire les porte-parole de leurs camarades, permettant aux designers de prendre en 

compte une variété de définitions des utilisateurs du mobilier. Il nous a également été 
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donné de rencontrer un designer qui réalisait lui-même les études nécessaires à la 

définition des caractéristiques de son usager. Par exemple, une enquête faite sur 

soixantaine d’usagers de douchette lui a permis d’évaluer la diversité des cas d’usage, 

des habitudes et des préférences de chacun. C’est ce panel, qui se voulait plus ou moins 

représentatif de la population des utilisateurs de douchette, qui permit au designer 

d’affirmer dans son rapport de synthèse « qu’en matière de jets fournis, les plus 

appréciés se présentent en général sous la forme d’un faisceau » ou encore que « les 

usagers préfèrent en général la version pulsante à la version à jets continus » merci de 

mettre le nom des personnes interrogées. 

Les packagers et les merchandisers sont beaucoup plus coutumiers des tests 

consommateurs qui leur permettent notamment d’expérimenter certaines options en 

confrontant un panel de consommateurs à des produits ou à des maquettes de produits. 

Les données objectivées fournies par ce type de tests sont ensuite intégrées dans le 

travail de conception pour guider les choix de conception :  

« Il y a les tests de produits proprement dit. Vous avez certainement vu, il y a des agences qui font 
ça, qui vous demandent des renseignements sur vous, ensuite on vous donne un produit nouveau, 
que ce soit dans la forme, dans le goût… et on vous demande si sur les quatre tablettes de chocolat 
qui vous sont présentées, si le format vous convient, parce qu’il y a des innovations avec des 
formats qui sortent de la norme, et puis après le goût, la couleur, le machin… » (Bruno, packager). 

Ces tests peuvent être parfois très fortement cadrés par des dispositifs et des 

protocoles expérimentaux : 

« Il y a des enseignes qui ont carrément dégoté des petits supermarchés. On n’y vend rien, c’est 
juste là pour tester les produits. On demande à des gens de venir, on les laisse se balader, après, il 
y a des tests qui sont faits dans de vrais magasins. On mesure le temps de réactivité à l’achat dans 
le couloir entre les têtes de gondole ; combien de secondes met la ménagère à se décider ? Est-ce 
qu’elle s’arrête sur des produits nouveaux ? Est-ce qu’elle va directement prendre ce qu’elle est 
venue chercher, ou est-ce qu’elle se laisse tenter par d’autres trucs. » (Bruno, packager). 

Ces différents dispositifs de représentation mêlent à la fois une formalisation codifiée 

d’une parole propre de l’usager, en en refusant le caractère immédiatement accessible, 

saisie par un cadre méthodique plus ou moins objectivant, avec une saisie plus 

extérieure qui cherche, cette fois, à mesurer de façon plus ou moins scientifique non 

plus la parole de l’usager, mais l’usager lui-même, directement qualifié par ses 

propriétés physiques, physiologiques, mentales, psychologiques ou enfin sociales.  



-8- 

 

B. Le client, un porte-parole du consommateur 

Le deuxième registre de dispositifs de représentation de la demande mobilisé par les 

professionnels repose sur l’idée d’un découplage entre le client et le consommateur. En 

effet, packagers, designers et merchandisers travaillent tous pour un commanditaire, 

dont la raison sociale est souvent différente de la leur. Ils doivent, par conséquent, 

répondre avant tout à la demande de leur client, et confient assez naturellement à celui-

ci le rôle de prescripteur d’un certain nombre de dispositions concernant le produit pour 

permettre son adéquation avec les futurs consommateurs. 

« Là, je me souviens d’un exemple, c’était pour des produits spécifiques, des gâteaux diététiques. 
Et ce qui était mis en avant sur le produit, c’était le magnésium. Et le magnésium, c’est en fait 
quelque chose qui relaxe. Quand on prend du magnésium, c’est pour se détendre. Donc, l’idée du 
chef de produit c’était : « moi, je verrais bien au premier plan le produit gourmand ; mais au 
second plan, je verrais bien une zone zen ». Donc, on avait quatre produits avec au premier plan 
l’image du produit gourmand, le chocolat, l’aspect gourmandise quoi, et au deuxième plan, 
derrière, on a soit un grand canyon, soit une zone désertique. Donc c’était pour renforcer le 
côté « zen » du magnésium. Mais la perception du consommateur, c’est : le magnésium, ça file la 
pêche ». (Pierre, packager). 

La connaissance que le client peut avoir des préférences de son consommateur est 

prise au sérieux par les concepteurs qui l’intègrent ensuite directement dans leurs 

options : 

« Souvent, le client me dit qu’il préfère avoir tel type de conditionnement parce que les 
consommateurs veulent ce type de conditionnement pour tel produit. » (Bruno, packager). 

Chez les designers que nous avons rencontrés, la force de cette prescription était 

généralement fonction du type de relations entretenues avec le client. Par exemple, dans 

le cadre de la mise au point d’un fer à repasser, de nombreux « briefs » avaient été 

organisés avec le client. À cette occasion ce dernier n’a pas manqué de faire valoir son 

désir de vendre un produit novateur, ce qui en matière de design impliquait une certaine 

mise en scène de l’innovation. En réponse à cette demande, les designers ont proposé 

plusieurs projets alternatifs. Par goût personnel, l’industriel client a choisi le projet le 

moins conformiste et le plus atypique. Malgré tout, ces prescriptions n’ont pas valeur 

d’injonction et les designers savent très bien réorienter leur client quand c’est 

nécessaire, de même qu’ils savent arbitrer entre les différentes figures des 

consommateurs qu’ils font apparaître dans le cadre de ce travail de représentation. Ici, la 

figure atypique du consommateur dessinée en creux par ce nouveau fer à repasser aux 

allures de vaisseau de l’espace n’était pas, aux yeux des designers, totalement 

satisfaisante. Ils ont proposé à leur client un produit innovateur mais plus conformiste, 
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retournant ainsi le pouvoir de prescription sur le client : (« parce que si le produit ne 

plaît pas au client, on ne le verra jamais sur un linéaire » [Jacques, packager] ; « parce 

que si notre client ne vend pas, c’est de notre faute »). 

Les « briefs » avec le client ou, lorsque les entreprises sont de grande taille, avec les 

chefs de produit, sont des moments forts du travail de représentation. Ils permettent de 

rapporter dans la conception la connaissance que le client a de ses consommateurs, et de 

la croiser avec les figures du consommateur que le professionnel fait émerger de son 

côté. Les designers vont alors évoquer « la culture de l’entreprise » ou « l’identité des 

produits » pour rappeler « qu’on ne designe pas un produit Philips comme un produit 

Sony », tout simplement parce que leurs consommateurs ne sont pas les mêmes. Les 

séances de « brief » peuvent chez certains professionnels faire l’objet de véritables 

institutions, formalisées par des pratiques très formalisées et stimulées par les 

techniques de conduite de réunion qui existent en communication. 

« On réunit les personnes, de préférence le matin, dans une ambiance conviviale : on leur offre le 
café, petits gâteaux, etc. On leur annonce l’objet de la réunion, mais généralement ils le savent à 
l’avance. Et puis, on commence à partir sur quelques idées maîtresses : qu’est ce que qui est 
typique pour vous dans la région ? Quelles valeurs ? Et puis on embraye sur le brain storming pour 
trouver les noms de marque. Après on revient sur quels sont vos goûts et les valeurs liées à la 
région ? Ça peut être aussi des formes, des couleurs, et puis on essaye de faire des liens entre ce 
qui est visible et ce qui ne l’est pas. » (Jacques, packager). 

Ici les connaissances formalisées des participants à la réunion se mêlent avec des 

éléments de l’expérience ordinaire et de l’imagination. Là aussi, les figures de 

consommateurs prolifèrent, de toutes natures (même si les aspects symboliques sont très 

largement représentés) définies en creux par les caractéristiques émergentes du produit. 

Les représentants de l’entreprise cliente échangent avec ceux de l’équipe de packagers. 

Dans le domaine du merchandising, la situation est différente. Le client n’est pas un 

fabricant mais un vendeur, l’interlocuteur n’est pas un chef de produit mais un chef de 

rayon. La représentation du consommateur dont il se fait porteur est liée aux 

informations qui lui sont données sur la zone de chalandise, les données socio-

économiques priment alors sur d’autres types d’informations. Les prescriptions du client 

sont ici plus proches des contraintes d’implantation. 
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C. Une représentation incorporée du consommateur 

Enfin, il existe un troisième dispositif de représentation, moins formalisé que les 

deux précédents. Celui-ci mobilise l’expérience propre du professionnel à chacune des 

occasions où il se met à la place du consommateur pour évaluer les objets. Il fait alors 

émerger une autre figure du consommateur, souvent restituée dans l’action qu’il met en 

œuvre. Ce dispositif est mobilisé chaque fois qu’il devient plus difficile de déplier 

toutes les caractéristiques des consommateurs dans l’usage. Par exemple, comment faire 

autrement, pour évaluer la commodité de la saisie d’un combiné téléphonique, qu’en 

s’en saisissant directement à plusieurs reprises, comme nous l’avons vu faire par des 

designers ? Comme le souligne ce designer « on a tous l’expérience vécue des objets » 

qui permet de se mettre assez rapidement d’accord sur leurs performances : « un 

morceau de métal, de cette épaisseur, on sait que ça peut se gauchir ». De même, il 

n’est pas besoin de ce lancer dans de longues justifications pour motiver certains choix 

en matière d’aménagement de magasin, l’expérience de chacun, rapportée sous la forme 

de petites saynètes dans lesquelles chacun se reconnaît, suffit : 

« Bon, le textile par contre, lui, il est bien à sa place. Alors on pourrait croire qu’il est trop caché, 
mais c’est une erreur. Il est tout à fait à sa place, car les gens aiment être tranquilles pour choisir ce 
genre de produits. — Mais comment vous le savez ça ? — Parce que c’est flagrant. Il ne faut pas 
que les gens…ils vont prendre cette chemise, ils vont se mettre là, s’ils étaient à côté de l’épicerie, 
trois caddies arrivent tout de suite, ils se trouvent coincés et “pardon”, et “machin”. Il faut qu’ils 
soient tranquilles. » (Guy, merchandiser). 

Cette représentation tantôt se superpose aux autres représentations, tantôt se glisse 

dans les interstices des autres modes de représentation, là où ni le marketing ni la 

technique ne savent aller pour dire des choses sur les consommateurs : 

« C’est le problème de l’usage, on n’a pas d’instrument de mesure de l’usage, il n’y a pas de 
rendement d’usage mesurable. Alors on laisse tomber, on couvre de marketing et de fausse 
technique. » (Un designer). 

Lorsqu’au contraire ce manque d’outils de mesure de l’usage est mieux assumé, le 

designer n’hésite pas à « se mouiller », à se saisir de ses objets pour se faire lui-même 

porte-parole du consommateur qu’il connaît le mieux : celui qu’il est à la ville (« mais, 

moi aussi je repasse ! » [Un designer]). Mais l’expérience ordinaire n’est pas la seule 

ressource utilisée par le designer : le professionnel utilise aussi les compétences 

d’expert qu’il a acquises au terme d’une formation, spécialisée pour certains, axée sur 

l’art ou la technique, ou encore à travers sa pratique professionnelle de concepteur qui 

lui permet de définir ce qu’il appelle de « bons objets ». Ce glissement alternatif entre 



-11- 

 

une position de porte-parole (dire ce que l’usager veut) et une position de prescripteur 

(dire ce qui est bon pour lui) ne va pas de soi et le professionnel assume plus facilement 

la seconde que la première, d’abord parce qu’il connaît les limites de cette désignation 

arbitraire de lui-même comme un usager : « tu essaies de voir ce qui pourrait 

l’intéresser, c’est difficile, au final tu finis par voir en fonction de toi ». Troublé par la 

variété et la diversité des opinions et des goûts que chacun pourrait avoir, il se réfère 

alors plus à son propre avis comme refuge, d’où l’oscillation entre l’identification à 

l’usager, et une autre représentation, où il met en avant sa formation, son expérience, 

ses compétences de designer qui font de lui un praticien des objets doté d’une sensibilité 

particulière à leur égard, plus novateur dans ses goûts, plus attentif à leurs signes, mieux 

avertis des tendances. 

De même, le merchandiser se rappelle qu’il est lui aussi un consommateur qui fait 

ses courses :  

« C’est pareil : on met le rayon liquide au fond du magasin parce qu’ils vont aller jusqu’au fond. 
Bon, nous au début on implantait comme ça de manière logique : on se mettait dans la peau d’un 
client qui veut trouver tel produit, où est-ce qu’il veut aller ? » (Thierry, merchandiser). 

Cette représentation, complémentaire des deux précédentes représente 

l’identification imaginaire, parfois seule capable d’affronter l’usage, parce qu’elle opère 

de manière incorporée, c’est-à-dire en se plaçant dans la peau du consommateur en 

situation : elle est globale et située, et donc de ce point de vue moins analytique que les 

variables disséquées par les enquêtes qui coupent l’usager en morceaux et le détachent 

de la continuité de ses gestes. Mais c’est là aussi sa très grande performance, parfois 

mal assumée, aux yeux des concepteurs. C’est bien l’obligation où il se place de prendre 

en compte une action avec les objets, saisie du point de vue entier de l’usager engagé, 

qui fait continuellement toucher du doigt au professionnel l’insuffisance de la 

représentation objective et médiatisée.  

Nous avons présenté ici de manière analytique les différents registres de la 

représentation en fonction de la nature des dispositifs qu’ils mobilisent et non du type 

de représentation qu’ils suggèrent (fonctionnelle, marchande, symbolique, sociale...) 

Cependant les glissements entre ces principaux registres sont fréquents, d’autant qu’il 

existe entre eux toutes les variantes possibles, qui permettent de passer de l’un à l’autre 

sans solution de continuité. Par exemple, l’identification imaginaire peut reposer soit sur 

la reconstitution analytique de la situation, la principale ressource étant l’examen 
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méthodique des possibilités par l’imagination, soit au contraire sur l’expérience 

personnelle, la ressource mobilisée étant alors le fait que le professionnel est lui aussi un 

consommateur. La compétence des professionnels dont nous rendons compte réside 

bien dans cette capacité à mettre en balance une représentation plus méthodique des 

consommateurs, encadrée par des dispositifs de contrôle avec l’arbitraire de l’idée 

personnelle qu’on se fait des situations. Designers, packagers et merchandisers sont bien 

ces professionnels de l’intégration entre des dimensions des consommateurs qui ne sont 

pas toujours compatibles, mais aussi de l’intégration entre visions savantes et visions 

instinctives. Ces visions s’appuient l’une sur l’autre et du même coup, leur apport sur 

les produits et les marchés se démarque très largement du simple bon sens, comme le 

souligne un designer : « ce n’est pas une affaire de bon sens, il ne suffit pas de réfléchir, 

ce n’est pas l’affaire de tout le monde ». 

II. UNE COORDINATION SÉQUENTIELLE, 

DISTANTE ET ASYMÉTRIQUE 

Nous avons jusqu’ici souligné les points communs, la convergence ou la 

complémentarité qui rapprochent les trois professions. Dans la mesure où ils traitent 

chacun d’un « costume » particulier du produit, tout se passe comme si les interventions 

ddu designer, du packager et du merchandiser étaient clairement organisées et 

distribuées sur l’espace, ou plutôt sur le volume du produit ; tout se passe comme si les 

trois spécialistes travaillaient de concert à l’organisation du marché. Pourtant, à 

l’inverse d’autres professions dont la coordination prend place dans un même cadre 

organisationnel et s’exerce en continu, nos professionnels du marché interviennent de 

façon décalée, dans le temps comme dans l’espace : généralement, l’intervention des 

uns succède à celle des autres, et les uns comme les autres n’ont pas la même 

« proximité » vis-à-vis de la scène marchande : ici, à l’inverse du théâtre, il n’y a pas 

forcément d’unité de temps et de lieu. Quelles sont les conséquences d’un tel constat ? 

A. Une coordination séquentielle 

De façon quasi nécessaire, chacun des professionnels intervient après l’autre, selon 

un ordre séquentiel inhérent à l’emboîtement matériel et temporel de leurs 



-13- 

 

interventions : le design est défini avant l’emballage, et l’emballage est conçu avant la 

mise en magasin des produits : 

« C’était quelqu’un qui avait conçu un nouveau fromage et qui voulait étudier la forme à donner à 
son fromage. Et ça je trouvais ça bien. Est-ce qu’on va lui donner une forme petite meule, est-ce 
qu’on va lui donner une forme connue, ronde, cylindrique, etc. ? Après, imaginer un truc autour : 
de la paille, enfin c’est toujours de la fausse paille, mais... avec une petite cagette en bois. » 
(Bruno, packager). 

D’un côté, l’ordonnancement séquentiel des interventions permet un ajustement 

précis de l’action de ceux qui vont suivre au travail de celui (ou de ceux) qui les a (ou 

qui les ont) précédé(s) : le packager, en travaillant sur un produit fini, pourra mettre en 

valeur le design (photo d’un fer à repasser sur la boîte), pallier ses manques, voire sa 

carence (lorsqu’on dessine une boîte d’œuf, on redéfinit les contours d’un produit dont 

le « design » n’appartient à aucun professionnel !7) ; ultérieurement, le merchandiser, en 

disposant un produit fini déjà conditionné, pourra prolonger l’effort de ses 

prédécesseurs, en sortant le produit de la boîte pour permettre une meilleure 

appréhension du design (fer à repasser), en rassemblant dans un même bloc visuel les 

codes couleur des produits comparables (paquets de café), en redoublant tel emballage 

par un bandeau, par un « drapeau » ou par un panonceau approprié. Dans ce cas, 

l’ordonnancement séquentiel des interventions débouche sur l’alignement fonctionnel 

des différentes médiations qui se complètent, se combinent, et se renforcent pour 

« canaliser » l’attention du consommateur vers le produit le mieux situé, le mieux 

décrit, le mieux conçu. La succession séquentielle des interventions a ceci de particulier 

qu’elle permet non seulement la coordination, mais encore une certaine « organisation à 

distance » des interventions, sans que l’existence d’un cadre institutionnel contraignant 

soit nécessaire pour cela 

Mais d’un autre côté, le même ordonnancement séquentiel des interventions est une 

source considérable de bruit, de désajustements, d’effets de substitution ou de 

superposition. Certains sont inhérents à l’incompatibilité relative des différentes 

professions : packager un produit, c’est en grande partie le masquer, donc occulter son 

design. De même que le design n’est pas exclusivement tourné vers la scène marchande 

                                                 
7. « C’est ça aussi qui est difficile sur un produit comme l’œuf : comment arriver à se différencier ? 

Nous on a voulu créer un visuel qui soit vraiment différent, parce que... ils font les mêmes œufs, d’une 
marque à une autre, il n’y a pas autant de différences que pour d’autres produits. […] Un œuf reste un 
œuf ! Il sort d’une poule et elles sont souvent élevées en batterie, et si c’est du bio, elles sont toutes 
élevées de la même manière. Il n’y a qu’à voir de toutes façons : six marques d’œufs qui viennent des 
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et le consommateur, mais vise aussi à masquer et protéger les entrailles techniques du 

produit, le packaging n’est pas uniquement orienté vers l’acheteur et l’utilisateur final : 

il s’adresse également aux distributeurs, en visant à faciliter la manutention et le 

stockage du produit, et se dresse même parfois à l’encontre de l’acheteur, en opposant 

ses propres contours aux manipulations intempestives et/ou prématurées de l’objet. Tant 

de fonctions différentes peuvent difficilement être assurées simultanément, et les vertus 

« protectrices » ou « manutentionnaires » dont le packager dote le produit contribuent 

bien souvent à amoindrir les fonctions « esthétiques » ou « kinesthésiques » dont le 

designer affuble le même objet8. Indépendamment des contraintes fonctionnelles, 

s’ajoute à cela la logique professionnelle qui veut que chacun se fasse fort d’apporter sa 

marque, sa griffe, sa vision des choses : telle est sans doute la raison qui pousse nombre 

de packagers à préférer le dessin, les représentations stylisées ou métaphoriques du 

produit à la simple photographie ou même à cet emballage transparent qui ferait sinon la 

part trop belle au travail de leur prédécesseur, du moins rendrait l’intervention du 

packager moins nécessaire, et plus... transparente. 

Au-delà des logiques fonctionnelle et professionnelle, d’autres sources de 

désajustement résident dans les différents types de formation, d’organisation et de 

coordination qui rapprochent (ou séparent) les trois professions. Alors que les 

précédents facteurs opposaient plutôt designers et packagers, en laissant le merchandiser 

relativement à l’écart9, les facteurs que nous allons évoquer opposent plutôt, de façon 

assez systématique, le merchandiser aux deux autres professions. Les designers et les 

packagers viennent souvent des mêmes écoles d’art (Beaux Arts, Architecture, etc.) ou 

de design (écoles techniques), alors que les merchandisers et les responsables de rayon 

ont plutôt emprunté une voie commerciale. Cette différence de formation détermine une 

différence de « culture » professionnelle, repérable dans la divergence du vocabulaire 

                                                                                                                                               
mêmes poules. Ce sont effectivement les mêmes œufs. Nous, on pense que si on ne travaille pas sur le 
visuel, on ne va pas se différencier. » (Jacques, packager). 

8. Un bon exemple d’un tel dilemme est le yaourt à boire « Zap » de Nestlé : l’originalité du produit 
réside dans le design de son emballage souple en forme de trapèze dont l’appendice supérieur se déchire 
pour permettre une absorption sans cuiller. Mais la vente par lot inhérente à la manutention et à la vente 
des yaourts a nécessité le placement des yaourts « Zap » sous un suremballage parallélépipédique très 
classique qui occulte une grande part du design qui fait pourtant l’originalité du produit (le design figure 
encore sur une photo, mais la représentation en deux dimensions est beaucoup moins parlante que la 
saisie corporelle du produit) (Barrey & Cochoy 1999). 

9. Ce n’est pas tout à fait exact bien sûr : le merchandiser intervient aussi sur le produit auquel il 
ajoute ou substitue ses propres signes (par exemple, un macaron « offre spéciale »). Mais ce 
« brouillage » est moindre et moins systématique que celui qui oppose l’écriture des formes et celle des 
signes entre design et packaging. 
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employé : alors qu’en design et en packaging on parle surtout de « dimensions », de 

« format », de « thermoformage », de « flexion » ou « d’anamorphose », dans le 

commerce, on s’exprime davantage en termes de « rotation des produits », de 

« réassort », de « chiffre d’affaires », de « marge », « d’achats directs » ou de « base 

cent ». D’un côté domine une logique industrielle avant tout tournée vers le cœur du 

produit, de l’autre prévaut une logique marchande d’abord orientée vers des résultats 

comptables dont le produit n’est que le moyen. Les proximités et les différences que 

l’on décèle dans le temps de la formation se retrouvent dans l’espace de l’organisation 

et de la coordination. Designer et packager appartiennent à un univers institutionnel 

quasi identique (cadre d’une même entreprise, d’une même agence ou d’agences 

différentes, mais d’agences tout de même)10 et sont coordonnés autour d’un même 

produit par une même hiérarchie (le chef de produit) ou par un même client (qui 

« commande » l’étude : la sollicite et la dirige) : le client fait office d’arbitre et de 

maître d’œuvre pour les deux professions. $mettre ici qu’il s’agit même souvent des 

mêmes personnes : agences de design-packaging, double fonction : c’est souvent les 

agences de design qui se chargent du packaging. Professions mal définies : deux tâches 

fonctionnelles, mais pas assez reconnues pour cliver deux professions distinctes. placer 

la note sur les entretiens téléphoniques et les agences parisiennes. À l’inverse, le 

merchandiser $ est bien identifié, il$ appartient généralement à une entreprise de grande 

distribution, et entretient avec ses collègues designer et packager un rapport le plus 

souvent indirect, hors de toute maîtrise d’œuvre commune : chez le merchandiser, 

l’organisation par le projet se trouve remplacée par la concurrence pour les parts de 

marché ; chez lui, le consommateur (le chiffre d’affaires) remplace le client (et son 

cahier des charges). Alors que designer et packager s’intéressaient au même produit 

qu’ils mettaient en forme et en lumière de façon successive et (plus ou moins) 

complémentaire11, le merchandiser s’intéresse au collectif des produits qu’il doit mettre 

en scène les uns par rapport aux autres, et qu’il doit juger en vertu de leurs 

                                                 
10. Certaines agences ont même intégré cette double compétence et se présentent comme des agences 

de design et packaging. 
11. D’ailleurs dans certains secteurs, tels les produits alimentaires, la frontière entre design et 

packaging est particulièrement floue. Prenons l’exemple d’une brique de lait : l’emballage cartonné avec 
« ouverture facile » constitue bien le design du produit (destiné à l’utilisateur) mais en même temps, il 
révèle à travers ses inscriptions le contenu du produit et ses caractéristiques, constituant ici le package 
proprement dit (orienté vers l’acheteur). Comme le résume fort bien ce professionnel : « il y a des gens 
qui ont conçu des packages hyper-intelligents, innovants etc., et ils n’ont peut-être pas pensé forcément au 
début à une application bien précise... Et après ça a été adapté pour tel et tel produit. Donc ça, ce sont des 
gens qui se situent plutôt entre le packaging et le design, c’est même un peu à cheval sur les deux parce 
qu’ils travaillent sur les mêmes matériaux. » (Bruno, packager). 
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performances relatives (rotation, marge, chiffre d’affaires). Le passage du produit au 

singulier aux produits au pluriel introduit une différence fondamentale entre les deux 

groupes de professionnels. 

Même dans le cas où designer et packager appartiennent à des organisations ou à des 

services distincts et interviennent l’un après l’autre, l’un et l’autre travaillent sur le 

même objet : pour reprendre les termes d’un professionnel, on peut dire qu’ils 

travaillent « en synergie » (Pierre, directeur d’une agence de design-packaging). 

Inversement, si l’intérêt du merchandiser peut rejoindre celui d’un produit, et donc de 

tel designer et/ou de tel packager, cette relation n’est jamais fixée, mais au contraire 

toujours ponctuelle, fragile et suspendue à l’apparition latérale de meilleures 

opportunités, de partenaires plus intéressants. Alors que le rapport entre designer et 

packager est un rapport coopératif (qui n’exclut pas le conflit ou la divergence 

d’appréciation) et organisationnel (ou quasi-organisationnel, au sens de soudé par un 

projet commun), le rapport de ces deux premiers professionnels avec les merchandisers 

est un rapport lié au marché, où la relation coopérative avec les uns a pour horizon et 

limite la substitution d’autres coopérations plus intéressantes avec d’autres acteurs du 

même type. Cette divergence d’intérêts et de rapports revêt, sur la scène marchande, 

une double traduction. 

B. Une coordination distante 

Le rapport entre le couple « designer-packager » et le singleton « merchandiser » se 

caractérise par des relations plus distantes (les points de vente sont dispersés), plus 

nombreuses (un même produit, porté par un nombre très restreint de packagers et de 

designers — le plus souvent en binôme —, s’adresse à un très grand nombre de 

merchandisers et rend donc la visite de tous impossible) et moins durables (la rotation 

des produits entrave la pérennisation des situations). Cette distance, cette multiplicité et 

cette brièveté des contacts entre les deux catégories de professionnels, caractéristique 

des relations de marché, empêchent toute coordination suivie, toute articulation 

réfléchie et organisée, et se traduit inévitablement par un certain nombre de 

dysfonctionnements auxquels ni les uns ni les autres n’ont pourtant intérêt, comme le 

montre bien l’exemple suivant : 
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« Le dernier exemple [de problème avec le packaging] qu’on a [nous merchandisers], […] c’est 
“Mars”, qui a revu ses packaging des [barres chocolatées] mini-mars. Avant c’était des paquets 
souples, c’était des sachets où dedans il y avait 25-30 mini-mars. Et c’était des sachets, ça arrivait, 
on mettait ça directement dans les panières dans le rayon. Ils ont eu un génie du packaging qui leur 
a pondu des boîtes format céréales où dedans ils mettent leurs mini-mars. Le produit, ils n’ont pas 
réalisé que là où on mettait des sachets, on avait une hauteur des rayons qui était beaucoup plus 
basse, et quand les boîtes sont arrivées, elles ne passent plus dans le rayon. Comme c’est un 
produit qui est ciblé enfants, qui était en bas parce que c’était plus facile pour les enfants, le 
produit ne pouvant plus être mis à ce niveau parce qu’il ne passait pas, on a été obligé de le mettre 
au-dessus, et les gamins ne voient plus le produit ! Vu qu’ils ne le voient plus, ils n’en ont plus 
envie, le produit est mort ! Ça s’est répercuté sur l’ensemble de ce rayon-là ; ils ont tué, avec un 
packaging, tout le marché des mini-barres. » (Thierry, merchandiser). 

L’infortune des mini-mars ne tient ni à l’incompétence des packagers (la solution des 

grandes boîtes n’est pas fautive en soi), ni à la mauvaise volonté du merchandiser (qui 

ne souhaitait pas écarter ce produit-là), mais bien à l’absence de coordination efficace 

entre les ressources matérielles que mobilisent les uns (formats) et les autres (panières). 

Cependant, si la nature « inorganisée » du rapport entre designers-packagers et 

merchandisers peut parfois être à l’origine d’un certain nombre de « ratages » que ne 

recherchent aucun des acteurs, la divergence des « intérêts » en cause donne le plus 

souvent lieu à des comportements intentionnels, à la fois concurrentiels et conflictuels, 

dont le jeu révèle le pouvoir relatif d’une profession (le merchandising) sur les deux 

autres (design et packaging) : 

« Par exemple Leclerc va m’acheter un truc, va le mettre en tête de gondole les trois premiers 
mois. Comment faire pour que le produit soit remarqué ? En fait le problème, ce n’est même pas 
ça, parce qu’il faut que le produit marche d’entrée. Parce que dans ces grandes surfaces, si ça ne 
marche pas tout de suite, ils mettent le produit dehors. Ah, ils sont vraiment impitoyables ! […] 
Parce qu’il y en a beaucoup, il y a une queue énorme de gens qui veulent rentrer dans ces 
magasins. Donc il faut que ça marche très vite » (Bruno, packager). 

Ce témoignage nous apprend deux choses. Tout d’abord, il nous montre que derrière 

la bataille des produits sur les linéaires se profile une autre concurrence, moins visible 

celle-ci, entre les chefs de produit qui veulent accéder aux grandes surfaces. L’accession 

au consommateur est une course d’obstacles, dans laquelle le choix des particuliers est 

précédé (et pré-conditionné) par le choix des « acheteurs » professionnels. Non 

seulement un marché (celui du consommateur) est enchâssé dans un autre (celui des 

professionnels), mais lorsque le produit a réussi à accéder aux deux marchés, il n’a pas 

encore gagné pour autant. Son sort reste encore entre les mains du merchandiser 

(« Leclerc […] va le mettre en tête de gondole »). Tel est le deuxième enseignement du 

témoignage : nous découvrons que le dernier venu gère l’accès à la parole des autres et 
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détient donc le privilège (relatif et provisoire12) du « dernier mot ». De nos trois 

professionnels, le merchandiser est l’ultime intervenant sur le corps des produits ; il 

assure la distribution des rôles et la mise en scène. En d’autres termes, le merchandiser 

« organise » indirectement la « concurrence » entre les professionnels qui le précèdent. 

Il n’y a pas, d’un côté, une offre « designée » et « packagée » et, de l’autre, une 

demande (plus ou moins) décidée et informée ; entre les deux s’intercale l’action d’un 

tiers qui, en plaçant plus ou moins bien la première par rapport à la seconde, pèse à la 

fois sur l’argumentaire des produits et sur le choix des consommateurs. Le 

merchandiser, à l’instar du metteur en scène, peut mettre tel ou tel acteur-produit « en 

vedette » pour chercher à en provoquer l’achat (en le plaçant sur une « tête de gondole » 

ou à la hauteur des yeux des clients) ou au contraire le délaisser en le situant à des 

endroits difficilement accessibles pour le consommateur (tout en haut du rayon par 

exemple), ou dans des zones moins fréquentées (dites froides) : 

« Regardez, là  [on nous montre un graphique reprenant le plan du magasin sur lequel les rayons 
sont garnis non pas de produits, mais de petits pavés de couleurs différentes] : les couleurs 
représentent les actes d’achats hebdomadaires, c’est-à-dire le nombre de prises de produits vendus 
par semaine. Donc là, il y a plus de cent produits vendus par semaine. Et on va jusqu’à 400. Les 
rayons en rouge sont les rayons où il y a une forte attractivité, où il y a un fort passage de la 
clientèle. C’est-à-dire que quand il y a plus de 400 actes d’achat […], ça veut dire que le rayon est 
fort, que l’attractivité est forte. Donc on va essayer d’alterner, tout en restant logique, de mettre 
dans les rayons un rayon assez attractif, pour que les gens rentrent dans ce rayon, et dynamiser un 
autre rayon qui est plus froid. Dans la mesure du possible. Donc là, un rayon qui est froid, où il y a 
le PQ, les chaussures et les collants, ce serait l’idéal de mettre un rayon super chaud à côté pour le 
dynamiser pour que le client passe devant, mais on ne peut quand même pas mettre les biscuits 
sucrés en face des godasses ! De ce point de vue, les produits les mieux servis sont généralement 
ceux de l’enseigne, les fameux produits de « marque propre ». (Thierry, merchandiser). 

Ce travail de placement consiste à croiser une double exigence : celle du 

consommateur-spectateur, pour qui la scène doit rester intelligible, conforme à certains 

critères standards d’ordonnancement et de classement analogues aux conventions qui 

régissent le théâtre (« on ne peut pas mettre les biscuits sucrés en face des godasses ») et 

celle des impératifs commerciaux, qui commandent de faire du « chiffre » et de la 

« marge », analogue aux intérêts du directeur de théâtre qui cherche à « remplir » sa 

salle et à « faire des entrées ». Le travail du merchandiser est donc un art subtil, qui 

consiste à accompagner le consommateur dans ses intentions d’achat tout en cherchant à 

le dévier vers d’autres choix possibles (« donc on va essayer d’alterner, tout en restant 

logique »). 

                                                 
12. Il s’agit d’un privilège relatif, car le merchandiser doit aussi compter avec l’intervention plus 

extérieure, diffuse et « enveloppante » de la publicité ; il s’agit d’un privilège provisoire, car le dernier 
mot, celui qui clôt réellement la discussion, appartient bien sûr au consommateur. 
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Ce jeu est à double détente. Il consiste d’une part, comme on vient de le voir, à 

placer au mieux les différentes « familles » de produits dans le magasin, pour que 

l’achat de telle catégorie d’objets entraîne l’achat de telle autre (ou pour que le 

consommateur trouve facilement les produits qu’il s’attend à voir présentés côte à 

côte) ; il consiste d’autre part, au sein d’une même famille de produits, à canaliser le 

consommateur à la recherche d’un produit donné13 vers l’élection du produit qui 

rapporte : 

« Alors les marques propres, ici Casino, tout ce qui est en rouge, ce sont des produits à forte 
rotation. Enfin à forte rotation, pas forcément, mais du moins ceux qui margent le plus. Alors on 
est obligé, enfin obligé... on essaye de les implanter de façon à ce que les gens les voient, et les 
achètent. C’est-à-dire qu’en principe, c’est au milieu. Bon les produits en bas des tablettes, ce sont 
les produits qui sont généralement les moins bien vendus, ou alors les marques connues que les 
gens vont en principe chercher. [...] Mais le produit type de notre fournisseur, de Casino, on le met 
de façon à ce que d’entrée, la personne le prenne. » (Christian, merchandiser). 

On le voit, le positionnement des produits n’est pas neutre et dépend essentiellement 

des bénéfices qu’il rapporte à l’enseigne14. Le merchandiser privilégie donc les produits 

de « marque propre » (« ceux qui margent le plus ») aux dépends des autres produits. 

Remarquons que si les produits de marque propre réussissent plus que tout autre15, ce 

n’est pas seulement parce qu’ils se retrouvent les mieux placés (selon les axes 

horizontal et vertical des étagères qui permettent de poser les termes de la comparaison 

entre produits concurrents), mais aussi parce que ce sont les seuls produits pour lesquels 

design, packaging et merchandising peuvent être complètement alignés (selon l’axe 

profond qui relie chacun des « costumes » du produit) : l’enseigne, parce qu’elle dispose 

de la maîtrise d’œuvre de l’ensemble du processus, peut non seulement mettre ses 

produits « au centre », mais encore coordonner formes (ou fabrication, via les cahiers 

des charges), emballages (nom de la marque) et rayonnages (étiquettes « stop-rayon », 

affiches, catalogues de l’enseigne...) pour mieux « cibler » sa clientèle. Par exemple les 

centres Leclerc, en faisant figurer à chacun des niveaux un même logo « marque 

                                                 
13. Sur ce problème du choix entre le même et le même, dit de l’âne de Buridan, et sur sa gestion en 

économie de marché, cf. Cochoy 1998. 
14. Non seulement les différences de placement ne sont pas neutres, mais elles sont terriblement 

efficaces et directement mesurables : « En faisant varier la position d’un produit d’un niveau à l’autre, 
nous obtenons les variations positives ou négatives de vente suivantes. Pour un produit qui passe : du 
niveau 1 (le plus bas) au niveau 2 : + 34 % – du niveau 2 aux niveaux 3, 4 et 5 : + 63 % – du niveau 1 aux 
niveaux 3, 4 et 5 : + 78 % – des niveaux 3, 4, et 5 au niveau 2 : - 20 % – des niveaux 3, 4, et 5 au niveau 
1 : - 32 % » (Devismes 1995, p. 84). Comme au Scrabble, les linéaires comportent leurs cases qui 
comptent double ou triple, et tout l’art du merchandising consiste à assembler les items disponibles 
(lettres-produits) pour construire des ensembles acceptables (mots-familles identifiables comme licites 
par le partenaire consommateur) et à les placer sur les cases qui rapportent le plus (pour l’enseigne). 
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repère » (dont la couleur rouge et la forme de cible ne doivent rien au hasard) sont 

parvenus à créer un effet d’entonnoir exclusif qui permet de canaliser, par effet de 

contraste vis-à-vis d’une concurrence disparate et brouillonne, les consommateurs vers 

l’offre de l’enseigne qui apparaît immédiatement comme plus homogène, plus 

harmonieuse et donc davantage « repérable »16 (cf. le slogan « se repérer pour bien 

acheter »). 

C. Une coordination asymétrique 

Le dispositif de la marque repère souligne, par antithèse, le fait le plus général, qui 

veut qu’il n’y ait pas d’articulation fonctionnelle nécessaire entre les trois professions. 

Bien qu’étroitement articulées sur le corps du produit, toujours dans le même ordre et 

chacun avec ses propres outils, design, packaging et merchandising ne sont pas 

forcément ajustés les uns aux autres ; le merchandiser notamment peut brouiller ou 

renforcer à loisir, grâce à son art consommé du « positionnement matériel » des produits 

(par opposition à la technique du « positionnement » plus « abstrait » du marketing) les 

messages de ses autres collègues, et donner ainsi à la « distribution » des produits un 

pouvoir décisif sur l’ensemble des médiations qui précèdent. Ce jeu de renforcement ou 

de brouillage est d’une réalité et d’une importance telles qu’il n’a bien sûr pas échappé 

aux acteurs. Designer et packager sont éminemment conscients du pouvoir « dopant » 

ou « paralysant » du merchandising, et s’efforcent d’en prévenir les effets en recourant 

aux avantages d’une représentation « humaine et proche » et/ou « distante et 

technique » du produit. 

La première stratégie consiste à anticiper les éventuels effets indésirables du 

merchandising, à distance et par l’intermédiaire des objets : 

« On sait que les œufs sont disposés de différentes manières en fonction des étages, donc il faut 
aussi bien penser aux œufs en grande quantité qui sont plutôt disposés en bas, donc l’œil regarde le 
dessus, mais s’il est disposé au milieu ou en haut du rayon, c’est la tranche qui se voit. Donc nous 
qu’est-ce qu’on pourrait mettre en valeur ? Je vais vous montrer, j’ai des boîtes dans le local. Donc 
voilà, qu’est-ce qui est important ? C’est le nom du produit, il faut qu’il apparaisse parfaitement. » 
(Jacques, packager). 

                                                                                                                                               
15. Par exemple, sur le marché du jambon, les marques propres occupent plus de 50 % du marché 

(Laffon 1997, p. 31). 
16. Pour une analyse plus précise du fonctionnement de la marque repère dans le cas du marché du 

jambon, cf. Cochoy 1999b. 
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De la même manière que le designer anticipe l’action de l’utilisateur pour concevoir 

son objet (cf. supra, première partie), le packager devance l’action du merchandiser en 

se représentant l’environnement commercial. Cette démarche vise à pallier par 

anticipation de possibles désajustements fonctionnels entre les trois modes de 

présentation du produit (cf. supra, cas des « mini-mars »). Il s’agit en quelque sorte de 

contrer l’absence de coordination préalable par la mise en place préventive de 

dispositifs appropriés : dans l’exemple évoqué, l’inscription du nom du produit sur 

toutes les faces des boîtes d’œufs tente de préserver une certaine attractivité du produit 

quoi que puisse faire ensuite le merchandiser. En fait, la conjugaison des deux modes 

d’anticipation se renforce : c’est bien en anticipant à la fois les désirs du consommateur, 

mais aussi les conditions du repérage physique de cette première anticipation parmi 

l’offre commerciale avoisinante, que les professionnels du produit (designer et 

packager) pourront lutter contre les obstacles que les professionnels de la vente 

(concurrents et merchandiser) auront éventuellement dressés sur leur chemin. 

À l’inverse de cette première stratégie, lointaine et médiée par les choses, la seconde 

stratégie consiste à argumenter, de personne à personne et donc au plus près, afin de 

soutenir la présentation physique du produit (qui parle pour lui-même sur le linéaire) par 

sa re-présentation humaine (qui complète la parole du produit par celle de ses 

représentants) : on argumente alors avec des chiffres (« il a fallu se bagarrer pour 

arriver à les conserver. […] ils ont accepté parce que je leur ai envoyé des chiffres, des 

preuves de résultat qui sont énormes, puisque ce petit rayon de quand même une 

vingtaine d’éléments représente plus de 6 % du chiffre d’affaires du magasin »), on 

argumente avec des dispositifs d’étude (« on a fait des tests in situ. […] Et on en a fait 

un ou deux pour des glaces en situation à Carrefour Labège. Et on avait préparé une 

maquette de produits en linéaire, et à chaque fois qu’un consommateur prenait ou ne 

prenait pas le produit, [on] intervenait et [on] l’interrogeait »), on argumente en 

soulignant que les promoteurs du produit partagent avec le merchandiser un intérêt 

commun : « c’est à nous de prouver qu’on est allé voir dans leur rayon, qu’on s’est 

intéressé à leur rayon, qu’on s’intéresse à leurs problèmes, et c’est à nous d’aller vers 

eux, ce n’est pas eux qui viennent vers nous. » 

Cette deuxième stratégie ouvre sur une troisième, qui consiste en fait à combiner les 

deux premières : il s’agit à la fois d’anticiper à distance le travail du merchandiser et de 
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le convaincre personnellement, ce faisant, que représentants du produit et 

professionnels de la grande distribution ont un intérêt et un métier communs. La 

stratégie d’intégration anticipée des trois professions par le designer-packager... 

« Après j’ai travaillé pour quelqu’un qui lançait une nouvelle gamme de produits solaires, donc 
c’était des tubes en plastique à habiller, et puis la boîte qui allait autour, et puis aussi des 
présentoirs, des têtes de gondole. Alors là, c’était très standard : des petites palettes, donc le 
distributeur reçoit ça habillé d’un gros carton. Donc ils enlèvent ce couvercle, ils le retournent, et 
en le basculant vers l’arrière, ça fait une sorte de présentoir derrière la palette. » (Bruno, 
packager)17. 

... accroît les chances d’intéresser le merchandiser, dans la mesure où ce dernier voit 

ainsi l’importance de son travail à la fois reconnue... et allégée : 

« Il est évident que celui qui arrive en disant “ moi, je propose un mobilier pour mes produits ”, on 
a plutôt tendance à aller vers celui-là. » (Guy, merchandiser). 

Cette troisième stratégie de contournement du merchandising par son intégration 

implicite dans le travail même de design-packaging est l’exact symétrique de la 

stratégie de marque propre, qui permet au distributeur d’intégrer conception, 

conditionnement et commercialisation des produits. De même que la stratégie de 

marque propre confère au distributeur le contrôle total de la présentation des produits 

vendus au nom de l’enseigne, avec les effets de cohérence que nous avons signalés, la 

stratégie d’intégration du merchandising au design-packaging permet aux représentants 

d’une marque d’obtenir, pour elle-même et pour un temps, l’entière maîtrise de la 

présentation de son produit, avec les mêmes effets de synergie et d’alignement que la 

marque propre. Les deux démarches et leurs effets sont identiques... à ceci près que 

dans l’un et l’autre cas les maîtres d’œuvre sont différents — enseigne dans le premier, 

                                                 
17. Une autre façon de faire consiste, pour les fabricants, à envoyer directement leurs commerciaux 

vérifier sur place si leur objet est bien visible et à faire éventuellement pression pour améliorer sa 
présentation : « On peut très bien se faire contrôler […] par des représentants de produits qui sont 
référencés chez nous, et ils viennent dans le magasin vérifier d’abord la présence des produits, vérifier si 
le produit est bien placé dans le rayon […]. C’est le métier des merchandisers de dire “ on doit accorder 
tant de linéaire à tel produit et tant à tel autre ”. […] Et s’ils s’aperçoivent justement d’une anomalie, d’un 
facing qui est mal représenté, un produit leader qui n’est pas à sa place, s’ils viennent nous consulter, on 
descend ensemble sur le rayon, on regarde, et si on est d’accord avec eux on leur dit OK, vous mettez 
votre produit sur tant et vous rétrécissez celui-ci ». (Guy, merchandiser). Cependant, la coopération entre 
merchandisers et représentants du produit a des limites : si les premiers acceptent volontiers de déléguer 
leur travail (acceptation de présentoirs ad hoc) ou d’en discuter (vérifications conjointes), ils considèrent 
comme une véritable agression l’intervention directe sur leur territoire : « il faut savoir que ces gens-là 
[les commerciaux] sont gueuletés en fonction de ce qu’ils arrivent à développer justement en facing et en 
linéaire. Ils viennent avec des portables, ils relèvent tout et ils doivent en rendre compte. Mais il y a 
certains citoyens qui sont des arrivistes en puissance, et qui vont arriver dans le magasin, qui ne vont 
même pas se présenter, qui vont aller dans un rayon un lundi matin quand il y a 7 personnes dans le 
magasin […], et qui vont en profiter pour déplacer les produits, agrandir leur facing. » (Guy, 
merchandiser). 
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marque dans le second — et qu’à la permanence et à l’ubiquité systématiques de la 

« marque du distributeur » s’oppose le caractère très occasionnel et très local du 

« linéaire propre » du fabricant. 

Le relevé de ces deux différences, en apparence anodines, permet de cerner les 

limites de l’ensemble des stratégies visant à rétablir un semblant de cohérence et 

d’équilibre entre les trois professions : « anticiper », « argumenter avec » et « intégrer » 

le merchandising n’est possible, pour une marque, que de façon restreinte, distante et 

provisoire, alors qu’au supermarché le travail de mise en scène du merchandiser pèse 

presque partout et toujours sur l’ensemble de l’offre. Une asymétrie fondamentale 

demeure donc entre les trois professions au profit du merchandising. Ici encore, la 

distance inégale entre les « rayons d’action » de chacun joue un rôle déterminant : alors 

que designer et packager doivent anticiper de loin et par avance non seulement l’usage, 

mais aussi l’action du (des) professionnels qui le(s) sui(ven)t (merchandiser, mais aussi 

concurrents), le merchandiser n’a à se figurer que le comportement du seul acheteur. 

Pour ce faire, il peut non seulement s’appuyer sur toutes les anticipations qui précèdent, 

mais encore les ordonner, les hiérarchiser, organiser matériellement et « de près » ce 

que les autres concevaient abstraitement et de loin. 

Au supermarché, les objets ne sont pas le « cadre » extérieur d’une interaction avant 

tout humaine comme chez Goffman (1991), c’est au contraire l’humain qui constitue le 

cadre (ou plutôt le collectif des « cadreurs »), et les objets qui entrent en interaction à la 

fois entre eux (rapports entre formes, emballages et rayons) et avec les personnes qui les 

manipulent (professionnels du produit et de leur distribution, acheteurs et 

consommateurs) (Latour 1994). L’incidence d’un tel renversement est considérable : 

nous avons vu à quel point la vente en « libre service », en vidant le marché des 

interactions humaines immédiates entre représentants de l’offre et de la demande, en 

intronisant une « distanciation séquentielle » des relations entre professionnels d’une 

part, et entre professionnels et acheteurs d’autre part, déterminait de nouvelles formes 

d’ajustement, d’échange et d’asymétries, porteuses à leur tour d’une certaine 

reconfiguration du rapport marchand. 
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III. TROIS LIMITES AU « CONDITIONNEMENT » DU MARCHÉ,  

OU LES AMBIGUÏTÉS DE LA « MANIPULATION » MARCHANDE 

L’examen de la coordination entre professionnels met donc à jour un certain nombre 

de désajustements voulus et non voulus, de « ratages » et de « conflits », qui contribuent 

à minorer l’efficacité des dispositifs marchands. Mais quand bien même design, 

packaging et merchandising seraient, en interne, parfaitement alignés et coordonnés, 

cela ne suffirait pas à assurer une parfaite prévisibilité de leur efficacité marchande. Il 

leur faut en effet compter avec (au moins18) trois « limites » qui contrarient, en externe, 

la prévisibilité éventuelle des comportements d’achat. 

A. La frontière entre les ordres industriel et marchand 

La première limite se rencontre à la frontière des ordres industriel et marchand. Nos 

professionnels sont tous tournés vers le marché, vers l’acheteur, et tentent d’agir sur les 

objets pour les conformer aux impératifs de la vente. Dans cette action, ils rencontrent 

les « nécessités » du monde industriel comme contrainte, comme obstacle, comme 

frein : 

« Il est difficile de dire à un client : “ votre boîte de pâté, tout le monde a la même, votre verrine, 
tout le monde a la même, il serait bien de changer de verrine, maintenant on peut faire des petits 
pots différents... ”. Il faudrait qu’il change toute sa machine : il a une machine pour la forme, il a 
une machine pour remplir ses petites verrines, etc. Il faut qu’il change tout, donc ça lui coûte 
200 000 F. Il dira qu’il préfère garder ce qu’il a et continuer à faire des trucs standards. […] Donc 
la seule chose qu’on peut leur faire changer c’est l’étiquette ou le code couleur, des trucs comme 
ça. Sinon, 99 % des industriels n’ont pas les moyens de faire autre chose. » (Bruno, packager). 

Les contours du pot de verre, bien que transparents, forment une cloison étanche 

entre les impératifs marchands (jouer sur toutes les dimensions disponibles, y compris la 

matière et les formes des récipients, pour se différencier et emporter l’adhésion du 

consommateur) et les contraintes industrielles (rigidités techniques, amortissement des 

machines, programmation des investissements, maîtrise des coûts de production). La 

                                                 
18. Faute de place, nous nous bornerons ici à évoquer les facteurs les plus « externes » au monde des 

professionnels du marché stricto sensu, tels l’univers industriel, le droit, les consommateurs. Mais il est 
évident qu’un inventaire complet des acteurs et des dispositifs qui contrarient, du dehors, l’omnipotence 
du design, du packaging et du merchandising devrait inclure une quatrième limite, à savoir les autres 
professionnels qui interviennent plus en amont, tels les marketers et les publicitaires (Cochoy 1999a). Les 
actions de « positionnement » et de « communication » de ces derniers façonnent les images de marque et 
les intentions d’achat « par-dessus » l’action des professionnels du produit ou de la distribution : « Quand 
les gens sont habitués à une marque, ils vont la chercher. Ils veulent du “ Vigor ” : ils le chercheront » 
(Christian, merchandiser). Notre liste de « costumes » du produit n’est donc pas limitative, et suggère au 
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créativité commerciale des professionnels du marché a pour borne le réalisme industriel 

des professionnels de la production : « la seule chose qu’on peut leur faire changer c’est 

l’étiquette ou le code couleur, des trucs comme ça. Sinon, 99 % des industriels n’ont pas 

les moyens de faire autre chose ». 

Cependant, la cloison entre les deux ordres de faits, pour être nette et soutenue par 

des logiques aisément identifiables et descriptibles (Boltanski & Thévenot 1991), n’a 

rien d’intangible. Comme le suggère implicitement notre témoin, « 99 % » ne sont pas 

100 % : certains, même très peu nombreux, auront toujours la capacité de prendre des 

risques et de supporter des coûts accrus, de subordonner la logique industrielle à la 

recherche d’un meilleur contact avec le marché, de revoir la fabrication pour donner une 

nouvelle apparence au produit (justement : la différenciation par le design sera d’autant 

plus efficace qu’on sera peu nombreux à pouvoir la jouer). Le déplacement possible ou 

impossible de la frontière entre l’industriel et le marchand, on l’aura deviné, révèle la 

capacité inégale des industriels à jouer non seulement sur le packaging et la signalétique 

des produits (« faire changer [...] l’étiquette ou le code couleur ») mais aussi sur le 

design et le corps des objets eux-mêmes (« il serait bien de changer de verrine »). Le 

fait que le design soit souvent affublé de l’adjectif « industriel », à l’inverse du 

« packaging » qui connote inévitablement le marchand, permet de comprendre combien 

les deux métiers sont inégaux sous le rapport de leur facilité de mise en œuvre et des 

coûts qui leur sont associés : le packaging est le design du pauvre, alors que la 

combinaison du design et du packaging est le privilège des entreprises (et des produits) 

qui ont l’envergure nécessaire pour varier non seulement les signes, mais aussi et 

surtout la présentation matérielle des objets. 

B. La concurrence d’un législateur à la fois designer, packager et merchandiser 

La deuxième limite qui minore le pouvoir des professionnels est l’incursion 

récurrente (et contrainte) de l’ordre légal dans l’exercice même de leur métier : à 

chacune des étapes nécessaires pour rendre le produit accessible au marché, les 

professionnels doivent recycler dans leur travail un certain nombre de prescriptions 

juridiques touchant directement à leur domaine de compétence, au point que l’on peut 

dire que le législateur se fait à la fois designer... 

                                                                                                                                               
contraire un enchâssement quasi infini de niveaux, entre lesquels s’établit toute une série de synergies et 
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« On avait un meuble à faire pour des parapluies, un meuble pour les Nouvelles Galeries, Galeries 
Lafayette, et on était obligé d’avoir des contraintes techniques de classement au feu, de résistance 
au feu. Donc du bois, du verre, et puis on n’a pas eu le droit d’utiliser certains plastiques. » (Roger, 
designer). 

...packager... 

« Le problème en packaging, beaucoup plus qu’en design, c’est que... notamment sur les produits 
alimentaires frais comme les œufs, c’est que les fraudes sont très vigilantes. À savoir sur les œufs, 
on ne peut pas mettre de poules dans un visuel conçu pour un produit où les poules sont élevées en 
batterie. » (Jacques, packager). 

... et merchandiser : 

« On doit prendre en compte certaines lois qui tendent à... Par exemple les beurres et les 
margarines doivent être séparés d’au moins un mètre. […] et la margarine étant d’origine végétale, 
on n’a pas le droit de la mettre en contact avec le beurre qui est d’origine animale. Donc ça c’est 
très dur ! Les deux produits doivent être séparés d’au moins un mètre dans le linéaire. » (Thierry, 
merchandiser) 

En d’autres termes, design, packaging et merchandising ne sont pas les œuvres 

singulières et exclusives de professionnels bien identifiés, mais le résultat d’un travail 

conjoint des professionnels proprement dits et des règles de droit : objets, emballages et 

rayonnages portent les argumentaires, les volontés et les représentations non pas des 

seuls représentants de l’offre, mais aussi d’une pluralité d’intervenants « légaux » 

(législateur, répression des fraudes, instances européennes...) qui contrôlent et 

mobilisent les dispositifs professionnels pour communiquer au consommateur la 

manière dont ils conçoivent pour leur part l’appréhension « adéquate » des produits. Le 

design, le packaging et le merchandising légal participent ainsi « de plein droit » à 

l’équipement professionnel de la cognition marchande, avec des effets ambigus. Si les 

mentions obligatoires relèvent d’un souci historique d’information du consommateur, 

en cherchant notamment à le protéger contre les fraudes et autres tromperies sur les 

marchandises par une clarification préventive des informations commerciales (Cochoy 

& Neuville 1999), le spectacle manifeste et récurrent des « mises en garde » légales a 

progressivement éduqué le consommateur, au point que ce qui se présentait au départ 

comme une aide au choix devient parfois une source de confusion : 

« En attendant, on n’a pas le droit de les mettre [le beurre et la margarine] côte à côte dans un 
rayon, alors ça veut dire les éloigner les uns des autres. Or, les gens dans leur tête, celui qui a 
l’habitude d’aller chercher de la margarine, en toute logique, il irait la chercher du côté du beurre. 
Et comme il est ailleurs, eh bien... il va au beurre et puis : “ mince, je me suis trompé ! ”... il 
retourne à la margarine. […] Et on s’en rend compte parce que les gens viennent nous demander 
où sont ces produits. » (Guy, merchandiser). 

                                                                                                                                               
de frictions analogues à celles que nous avons étudiées « au raz du linéaire ». 
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On constate ainsi, sur la scène du marché, la superposition croissante de lois (peut-

être ?) dépassées (comme celle qui oblige à séparer des produits comme le champagne 

et le mousseux que plus personne ne confondrait aujourd’hui) ou superfétatoires (les 

mentions obligatoires ont pour résultat ironique, en se retrouvant partout, de ne plus être 

vues ou lues par personne [Cochoy 1999b]), et l’apparition de dispositifs législatifs 

nouveaux, qui modifient radicalement la présentation matérielle des produits et donc 

notre manière de les appréhender. Par exemple, le récent mouvement en faveur de la 

« traçabilité » des produits (Torny 1998), c’est-à-dire la généralisation des mentions 

comme le logo « viande bovine française » destiné à contrer la perte de confiance née de 

la crise de la vache folle, en « visibilisant » non seulement la provenance (traçabilité de 

l’origine), mais surtout le mode d’élaboration des produits (traçabilité du processus) 

(Ruffieux & al. 1998), amène progressivement les consommateurs à prendre en compte, 

dans leurs choix, des dimensions nouvelles, distinctes du design, du packaging et du 

merchandising « privés », et finit donc par modifier la structure même des achats (cf. les 

évolutions récentes du marché de la viande, où la consommation s’est très sensiblement 

déplacée vers les produits de qualité sinon supérieure, du moins dûment normalisée et 

garantie [Sans & Fontguyon 1999]). 

C. De la disponibilité cognitive du consommateur au pouvoir collectif du marché 

Le jeu sur la « transparence commerciale » renvoie paradoxalement à l’« opacité du 

consommateur » : comment prévoir l’arbitrage de ce dernier, comment savoir s’il sera 

sinon capable d’interpréter les livres de compte, du moins disposé à leur prêter 

attention ? Le consommateur est un être capricieux, complexe, imprévisible (Desjeux 

1998), dont la mystérieuse psyché constitue en fait la troisième et principale limite 

quant au pouvoir des professionnels (et à l’exercice d’une « sociologie du marché » !). 

S’il est impossible, ici, de reprendre la psychosociologie du consommateur ou même de 

résumer l’énorme, foisonnante et contradictoire littérature qui en traite, nous pouvons 

néanmoins attirer l’attention sur deux faits, très simples, mais d’une importance 

considérable pour la compréhension du marché. 

Le premier fait se rapporte aux situations de choix individuelles. La grande 

distribution repose tout entière sur la capacité de ses professionnels à multiplier en 

grand nombre toute une série de micro-choix. Pourtant, la durée de chacun de ces choix 
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et l’investissement cognitif qu’ils engagent est éminemment variable : face à deux 

produits concurrents, tel consommateur prendra en une fraction de seconde l’un des 

deux produits, « machinalement » et sans même regarder l’autre, tel autre restera prostré 

plusieurs minutes avant de prendre une décision (ou de tourner les talons). Tout le 

travail du design, du packaging et du merchandising consiste à devancer l’expectative 

que le consommateur éprouve (ou pourrait éprouver) face à des produits similaires, à 

proposer au consommateur d’échanger l’effort coûteux (en temps et en cognition) que 

représenterait un examen personnel exhaustif des produits alternatifs contre un choix 

« délégué » auprès d’une série d’équipements du « prêt-à-choisir » (la lisibilité 

« immédiate » de ces équipements est alors cruciale « la principale contrainte, c’est la 

lisibilité en rayon, dans la distribution » [Jacques, packager]). L’issue d’une telle 

« transaction », comme toute situation d’arbitrage, ne saurait être posée d’avance : elle 

dépend autant du talent des professionnels que de la disponibilité et de l’inclination du 

consommateur pour un jugement « personnel » ou, au contraire, pour un choix 

« délégué ». Comme cette disponibilité et cette inclination varient considérablement 

selon les personnes et les produits, mais aussi selon les moments et les impératifs de la 

vie quotidienne, il serait erroné de penser que « les conditionnements conditionnent » : 

l’irréductible variabilité des intérêts, des préférences et des situations de choix 

constituent bien l’une des principales limite au pouvoir des professionnels. 

Le deuxième fait résulte de l’agrégation des choix individuels : paradoxalement, la 

prise en compte de la compilation de choix incertains, ou plutôt l’examen de l’usage 

professionnel de cette compilation, pourrait bien renverser le sens de la 

« manipulation » commerciale. La vente en libre-service a ceci de particulier qu’en 

supprimant tout contact avec la clientèle, elle remplace l’interaction face-à-face que 

connaît bien le petit commerce par la représentation technique et asynchrone du 

« marché », pris comme « sommation » des diverses décisions individuelles. Comme 

nous l’avions précisé dans notre première partie, l’action des designers, packagers et 

merchandisers repose en partie sur la mobilisation de techniques et d’instruments 

spécifiques : études marketing, panels, statistiques, presse professionnelle... 

« Alors ça c’est NIELSEN, il y a aussi la SECODIP, INTERCOR. NIELSEN, c’est l’achat 
magasin, SECODIP, c’est des questions à la sortie des magasins. NIELSEN, ils étudient 
l’évolution du marché. Et donc tous les industriels se servent des études NIELSEN, pour faire 
leurs plans, pour voir l’évolution des parts de marché. Et ils font des magazines comme ça, là : 
LSA, Boissons, il y a énormément de données, nous on s’en sert beaucoup. [...] Ils centralisent 
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toutes les ventes qu’il y a eu à travers la France, et à travers les diverses enseignes. » (Thierry, 
merchandiser). 

Ces outils ont pour double caractéristique de traduire les comportements individuels 

sous la forme de représentations synthétiques (chiffres, graphes, segments, classes de 

produits et de consommateurs), et d’opérer cette traduction à partir d’états antérieurs du 

marché. Or cette « synthétisation asynchrone » des retours du marché oriente fortement 

l’action des professionnels : 

L’information, on l’a surtout par le niveau des ventes. On sait qu’en dessous de tel niveau, ce n’est 
pas bon, et au-dessus, c’est bien. (Christian, merchandiser). 

L’évolution du marché dit que, les faits sont là, que les biscottes se vendent de moins en moins 
bien. A contrario les céréales enfants, c’est un marché qui a explosé sur les deux dernières années. 
[...] Là, la famille biscotte diminue, on diminue, on lui accorde moins de linéaire. Donc on réduit 
les facings. A contrario, les céréales sont une famille qui a grandi : sans bouger les niveaux, on 
agrandit la famille, ce qui fait que les familles peuvent glisser l’une sur l’autre. (Thierry, 
merchandiser). 

En d’autres termes, la carence de contacts directs consubstantielle à la vente en libre-

service réduit nécessairement le « feed-back » marchand à la sommation comptable des 

comportements d’achats effectifs (« l’information, on l’a surtout par le niveau des 

ventes »/« l’évolution du marché dit que »), et cette réduction amène les professionnels, 

de façon quasi nécessaire, à « suivre » l’état du « marché », à amplifier les variations 

effectives des ventes, en élargissant la surface des produits qui « marchent » (« la 

famille biscotte diminue, on diminue ») et en réduisant l’espace dévolu aux items qui ne 

« marchent » pas (« les céréales sont une famille qui a grandi [...] on agrandit la 

famille »). 

CONCLUSION 

Cette série de constatations pose une question, tout aussi brutale que cruciale : qui, 

du marché ou des marchands, manipule l’autre ? Pour répondre à cette question, il 

convient d’abord de relever l’isomorphisme qui s’établit entre la dépendance (relative) 

des consommateurs à l’égard des artefacts techniques des professionnels et la 

subordination (partielle) des même professionnels aux états techniques et comptables. 

Les études de marché, la représentation stylisée des consommateurs fournie par le panel 

SECODIP ou les revues professionnelles (LSA, Points de Vente, Rayon Boissons...) sont 

au design, au packaging et au merchandising ce que les formes, les emballages et les 

linéaires sont au consommateur : ce sont des « dispositifs de confiance » (Karpik 1996), 
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des équipements du « prêt-à-choisir ». Les outils à l’usage des professionnels, tout 

comme les artefacts destinés aux consommateurs, proposent à leurs destinataires 

respectifs de faire des « économies de choix », d’échanger l’effort d’une délibération 

personnelle contre le confort d’une cognition équipée. Au bout du compte, tous les 

choix sont instrumentés, toutes les activités se tiennent : les cadreurs sont cadrés par les 

effets recherchés ou non voulus des cadres qu’ils ont contribué à produire. Répondre à 

la question de la manipulation, c’est donc redéfinir le sens du terme : il s’agit d’abord 

d’observer que la manipulation part dans tous les sens, que l’« association » des 

comportements de consommation manipule autant les professionnels que les 

professionnels manipulent la cognition du consommateur ; il s’agit surtout de 

s’interroger sur la signification du mot « manipulation », en distinguant nettement sa 

dimension matérielle et ses connotations symboliques. 

Oui, le marché est bien une gigantesque entreprise de « manipulation », si l’on 

désigne par ce mot l’extraordinaire diversité des « prises et reprises en main » que 

donne à voir la distribution matérielle des objets. D’un côté, l’organisation des 

transactions repose sur une série de métiers impliquant des savoir-faire « manuels », 

eux-mêmes soutenus par une série de méthodes d’investigation plus ou moins 

« scientifiques » qui relèvent parfois de l’expérimentation, c’est-à-dire de la « manip » 

telle qu’on la conçoit au laboratoire. De l’autre côté, acheteurs et consommateurs 

« manipulent » beaucoup les objets : ils les saisissent, les tournent et les retournent dans 

leurs mains et sous leurs yeux ; ils les emportent, les stockent et les consomment. D’un 

côté, les professionnels manipulent des outils en espérant manipuler les 

consommateurs ; de l’autre, les consommateurs manipulent les objets comme bon leur 

semble, en « mordant » parfois aux dispositifs du prêt-à-choisir s’ils sont pressés, mais 

aussi en délibérant par eux-mêmes s’ils ont le temps, en mobilisant d’autres 

équipements s’ils sont suspicieux (conseils des proches, essais comparatifs de la presse 

consumériste...), voire en choisissant avec désinvolture, et parfois au hasard s’ils sont 

« faiblement impliqués », comme on dit en marketing. Inversement, les 

« manipulations » des consommateurs instrumentent la cognition des professionnels, qui 

restent comme les consommateurs entièrement libres de se conformer aux « tours » et 

aux « retours » du marché... ou de prendre des risques, par exemple en aménageant ou 

en prolongeant la « chance » des produits a priori décevants. En d’autres termes, si 

l’observation empirique de l’activité des designers, packagers et merchandisers, et de 
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ses effets sur le fonctionnement du marché, plaide en faveur d’une étude plus générale 

du rôle des manipulations matérielles dans l’animation sociale de l’économie, elle 

semble exclure l’idée de cette manipulation unilatérale, omnipotente et aliénatrice qu’on 

a trop longtemps défendue. 
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